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Emprises

EMPLACEMENTS RESERVES :

Extension de la station d'épuration (8000 m²)

Objet
Numéro Destinataires

LISTE

PRESCRIT LE : 6 juillet 2015 

CACHET DE LA MAIRIE

ARRETE LE : 3 octobre 2019 

ENQUETE PUBLIQUE : 24 août au 29 septembre 2020  

APPROUVE LE : 11 octobre 2021  

SIGNATURE

DEPARTEMENT  DE  L'EURE (27)

ECOUIS

Echelle : 1/5000

PLAN LOCAL D'URBANISME

Plan cadastral 2015.
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MUSSEGROS

LA PORTE ROUGE

LES LONGUES ACRES

L'EPINE DU MOULIN

SENTE DU MOULIN

LA GARENNE

CROULEUSE

LE CHAMP CORNU

LES QUARANTE ACRES

CHATEAU DE MUSSEGROS

LA MARE SANGSUES

LES ABATIS

BOIS DU FAY

LE CLOS D'AMOUR

LE FAY

LE CHEMIN DES ANDELYS

LA MARETTE

LE BAS DES

FERME DE SAINT PAUL

LE FOUR A CHAUX

CROULEUSE

LA SENTE DE CRESSENVILLE

LE GRAND CLOS

LE CAMP BRULE

LA JUSTICE

LA BUTTE ROUGE

LES DOUZE ET

LA GRANDE PIECE

LA MARETTE

LE PAVILLON

LES IFS

VILLEREST

LA GARENNE

ABATIS

OU LE MERISIER

LA HERSE

LE BOURG

DE CANEVEUSE

DIX HUIT ACRES

LA COUTURE
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GAILLARBOIS CRESSENVILLE
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Elargissement de voie à 9 m Commune
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Elargissement de voie de 2 m
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PLAN DE ZONAGE
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Elargissement de voie de 4 m Commune

N

Ao

Ao

N

A

A

A

A

A

A

A

A

A
A

A

UB

1

2

Ne

5

6

5

Création d'un fossé talus Communauté d'agglomération

6

Création d'une usine de décarbonatation (4000 m²) Syndicat des eaux du Vexin

Communauté d'agglomération

Zone naturelle de protection de site

Zone urbaine d'habitat ancien de forte densité

Espaces Boisés Classés (Article L.113-1 C.U.)

UA

Eléments remarquables du pâtrimoine bâti repérés pa
r la commune

à conserver, à protéger ou à créer

Eléments du paysage et du patrimoine à protéger et à me
ttre en valeur

Secteurs non aedificandi : présence de cavité sout
erraine (rayon de 50 mètres)

Limite de zone

Limite de secteur de zone

UZs

N

Ruissellements des eaux pluviales anthropisés (fossé
s ou canalisations souterraines)

Zone urbaine d'activités de stockage céréalier

Zone à urbaniser à vocation d'habitatAUC

Zone urbaine à vocation d'habitat de moye
nne densité

Haies taillées

UC

Mares

UZ Zone urbaine d'activités industrielles et artisanales

(articles L.151-19 et L.151-23 C.U.) :

Secteur urbain de protection et de mise en valeur du patrimoineUAb

Zone urbaine à vocation d'habitat à caractère ruralUH

Zone urbaine d'activités commerciales et d
e servicesUZc

Zone à vocation agricoleA

Secteur agricole inconstructible de protection de vue remarquableAo

Sites remarquables : ferme de Saint Prix, ferme de Villerest

Secteur naturel de protection de site à fort enjeu en
vironnementalNe

(ZNIEFF de type 1)

Eléments remarquables du patrimoine bâti repérés par le 
Service Régional de l'Inventaire

(Orientation d'Aménagement et de Programmation
 à consulter)

Bâtiments agricoles pouvant changer de destination à
 vocation d'activités artisanales ou de stockage

Bâtiments agricoles pouvant changer de destinatio
n à vocation d'accueil touristique ou hôtelier (gîte r

ural, chambre d'hôtes) ou d'activités commerciales
 liées à l'exploitation agricole

Limite du Droit de Préemption Urbain (article L.211-1 C.U.)

Délibération du conseil municipal du ................................. 

23

Alignements d'arbres

Haies libres

12

Zone urbaine d'habitat ancien de moyen
ne densitéUB

Secteur naturel bâti de protection du patrimoineNp

Axes de ruissellement des eaux pluviales naturels

Bâtiments pouvant changer de destination à vocation 
d'accueil hôtelier et de réceptions-séminaires

2

Espaces boisés du château de Mussegros

UZa Zone urbaine d'activités artisanales

Zone urbaine à vocation d'activités médicales et pa
ramédicalesUCb

Couloirs d'expansion supposée des axes de ruisse
llements (20 m de large pour axes mineurs / 40 m 

de large pour axes majeurs)

Secteurs naturels de jardins privatifs autorisant les annexesNj

Orientation d'Aménagement et de Programmati
on à consulter

Secteur agricole bâti où les évolutions des co
nstructions sont autoriséesAh

(Orientation d'Aménagement et de Programmation
 à consulter)

(Orientation d'Aménagement et de Programmation à consulter)

N


